
 
 
 
 
 

 

 

 

COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

REUNION DU MARDI 6 SEPTEMBRE 2022 

 
Procès-Verbal N°571 

 

 

Présents : Mr. M. VACHETTA, J. DA CUNHA VELOSO, J. SABATINO. 
Excusés : F. NARDIN, C. FARRAT, D. FRANZIN. 
 

COURRIERS 

ARBITRE : 

Mr HALIME HOCINE : La commission prend acte de votre demande de quitter le club de ST MARTIN 
D’HERES.  

Au titre de l’article 33-c des règlements du statut de l’arbitrage vous pouvez changer de club. 

CLUB : 

ST MARTIN D’HERES : Prenez acte de la démission de votre club de l’arbitre Mr HALIME HOCINE. 

 

 

    Le président  
Michel VACHETTA 

 


